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EssilorLuxottica 

Société Anonyme au capital de 82 351 296,18 euros  

Siège social : 147 rue de Paris - 94220 Charenton-le-Pont 

712 049 618 RCS CRETEIL 

 
(la « Société ») 

 

 

 

AVIS PREALABLE A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 30 AVRIL 2025 

 

 

Les actionnaires, propriétaires d'actions ordinaires de la Société sont informés qu’une Assemblée Générale 

Mixte se réunira le mercredi 30 avril 2025 à 10 H 30, au 3 Mazarium, 3 rue Mazarine, 75006 PARIS, à l’ef fet 

de délibérer sur l’ordre du jour ci-après. 

 
ORDRE DU JOUR 

 

 
À titre ordinaire 
 
1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ;  

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ;  
3. Af fectation du résultat et f ixation du dividende ; 
4. Approbation des conventions et engagements réglementés visés aux articles L. 225-38 et suivants du Code 

de commerce ; 
5. Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux mentionnées à l’article  

L. 22-10-9-I du Code de commerce ; 

6. Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 
de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ou attribués au titre dudit exercice à 
M. Francesco Milleri, Président-Directeur Général; 

7. Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages 
de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ou attribués au titre dudit exercice à 
M. Paul du Saillant, Directeur Général Délégué ; 

8. Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du Conseil d’administration ;  
9. Approbation de la politique de rémunération applicable au Président -Directeur Général ; 
10. Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général Délégué ;  

11. Renouvellement du mandat du cabinet Forvis Mazars en qualité de Commissaire aux comptes titulaire  ; 
12.  Nomination du cabinet Ernst & Young Audit en qualité de Commissaire aux comptes titulaire ; 
13. Nomination du cabinet Ernst & Young Audit en qualité de Commissaire aux comptes en charge de la 

certif ication des informations en matière de durabilité ; 
14. Autorisation à donner au Conseil d’administration pour procéder au rachat par la Société de ses propres 

actions. 

 
À titre extraordinaire 
 

15.  Autorisation à donner au Conseil d’administration pour réduire le capital social par annulation d’actions auto - 
détenues ; 

16.  Modif ication de l’article 22 des statuts pour supprimer la référence aux Commissaires aux comptes 

suppléants ; 
 
À titre ordinaire 

 
17. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.  
 

Seront soumis à l’Assemblée les projets de résolutions suivants : 
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Projets de résolutions 
 
Résolutions à caractère ordinaire 

 
PREMIÈRE RÉSOLUTION - (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024) 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires  aux 
comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2024 de la Société, établis conformément aux 

normes comptables f rançaises,  faisant  apparaître  un  bénéf ice  net  de 1 404 619 547,17 euros, approuve les 
comptes sociaux dudit exercice ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans les rapports 
du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes. 

 
Elle prend également acte que les comptes de l'exercice écoulé ne comportent pas de dépenses et charges non 
déductibles du résultat f iscal au regard de l'article 39,4 du Code général des impôts et qu’aucune réintégration de f rais 

généraux visés à l’article 39,5 dudit Code n’est intervenue.  
 
DEUXIÈME RÉSOLUTION - (Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du groupe du Conseil d’administration et du rapport des 

Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024, approuve les 
comptes consolidés dudit exercice tels que présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou 
résumées dans les rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes.  

 
 
TROISIÈME RÉSOLUTION (Af fectation du résultat et f ixation du dividende) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, décide d’af fecter le bénéf ice net de l’exercice, s’élevant à 1 404 619 547,17 euros de la façon suivante : 

 

En euros  

Résultat net de l’exercice 1 404 619 547,17 

Report à nouveau 1 459 866 503,97 

Af fectation à la réserve légale (3 324,49) 

BÉNÉFICE DISTRIBUABLE 2 864 482 726,65 

Af fectation : 
 

Dividende total 1 807 153 443,95 

• Dont dividende statutaire de 6%, soit de 0,0108 euro par action 4 941 077,77 

• Dont dividende complémentaire 1 802 212 366,18 

Report à nouveau 1 057 329 282,70 

TOTAL 2 864 482 726,65 
 
 

L’Assemblée Générale décide que le montant total du dividende pour l’exercice clos au 31 décembre 2024 sera de 
3,95 euros pour chacune des actions ordinaires composant le capital social et ayant droit au dividende. 
 

Le Dividende total présenté dans le tableau ci-dessus a été déterminé sur la base du nombre d’actions composant le 
capital de la Société au 31 janvier 2025 et sera ajusté en fonction du nombre d’actions émises entre cette date et la 
date de paiement de ce dividende af in de tenir compte des levées d’options de souscription d’actions et de 

l’acquisition des actions de performance ayant droit audit dividende. 
 
Dans l’hypothèse où la Société détiendrait certaines de ses propres actions, le montant correspondant au dividende 

non versé, conformément à l’article L. 225‑210 du Code de commerce, sera af fecté au compte Autres réserves. 
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Par ailleurs, l’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, constate que le capital est 

entièrement libéré et décide, conformément aux dispositions de l’article L. 232‑18 du Code de commerce et de l’article 
27 des statuts de la Société, d’of f rir à chaque actionnaire la possibilité d’opter pour le paiement en actions nouvelles 
de la Société du dividende à distribuer au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

 
Chaque actionnaire pourra opter pour l’un ou l’autre mode de paiement du dividende, mais cette option s’appliquera 
au montant total du dividende à distribuer, lui revenant au titre des actions dont il est propriétaire.  

 
En cas d’exercice de l’option, les actions nouvelles, objet de la présente option, seront émises à un prix égal à 90% 
de la moyenne des premiers cours cotés de l’action de la Société sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des 

vingt séances de bourse précédant le jour de l’Assemblée Générale diminuée du montant net du  dividende à 
distribuer au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024, le tout arrondi au centime d’euro supérieur.  
 

Les actions ordinaires nouvelles remises en paiement conféreront les mêmes droits que les actions anciennes et 
porteront jouissance courante, c’est-à-dire qu’elles donneront droit à toute distribution mise en paiement à compter de 
leur émission. 

 
Cette option pourra être exercée par les actionnaires entre le 9 mai et le 30 mai 2025 inclus (sauf  pour les 
actionnaires inscrits dans les comptes nominatifs purs tenus par la Société qui devront exercer l'option le 28 mai 2025 

au plus tard), en adressant leur demande aux intermédiaires f inanciers habilités ou, pour les actionnaires inscrits dans 
les comptes nominatifs purs tenus par la Société, à son mandataire (Uptevia, 90 - 110 Esplanade du General de 
Gaulle - 92931 PARIS LA DEFENSE CEDEX). Pour les act ionnaires qui n’auront pas exercé leur option au plus tard à 

la date indiquée ci-dessus, le dividende sera payé intégralement en numéraire. 
 
Si le montant du dividende pour lequel est exercée l’option ne correspond pas à un nombre entier d’actions, 

l’actionnaire recevra le nombre d’actions immédiatement inférieur, complété d’une soulte en espèces.  
 
L’Assemblée Générale décide de f ixer la date de détachement du dividende au 7 mai 2025.  

 
Pour les actionnaires auxquels le dividende sera versé en numéraire, l’Assemblée Générale décide de f ixer la date de 
mise en paiement au 5 juin 2025. 

 
Pour les actionnaires ayant opté pour le paiement du dividende en actions, le règlement -livraison des actions 
interviendra à la même date, soit le 5 juin 2025. 

 
L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation au Directeur 
Général ou au Directeur Général Délégué, dans les conditions prévues par la loi à l’ef fet d’assurer la mise en œuvre 

du paiement du dividende à distribuer au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2024, et notamment :  
 
• d’en préciser les modalités d’application et d’exécution ;  

• d’ef fectuer toutes les opérations liées ou consécutives à l’exercice de l’option ;  
• de constater la réalisation de l’augmentation de capital résultant de l’exercice de l’option ;  
• en cas d’augmentation de capital, d’imputer les f rais de ladite augmentation de capital sur le montant de la 

prime y af férente, et de prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital, de constater le nombre d’actions nouvelles émises en application de la présente 
résolution et la réalisation de l’augmentation de capital, et d’apporter aux statuts toutes modif ications utiles ou 

nécessaires relatives au capital social et au nombre d’actions composant le capital social et, plus 
généralement ; 

• de faire tout ce qui serait utile ou nécessaire.  

 
En application des dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, les montants des dividendes mis  en 

paiement au titre des trois derniers exercices (éligibles en totalité à l’abattement de 40 % prévu par l’article 158 ‑3.2° 
du Code général des impôts pour les personnes physiques résidentes en France et soumises à l’impôt sur le revenu) 
se sont élevés aux sommes suivantes : 

  

Exercices 2023 2022 2021 

Dividende total versé aux actions 
ordinaires portant dividende 

1 792 751 135,65 € 1 446 079 827,59 € 1 110 989 422,68 €  

Dividende par action 3,95 € 3,23 € 2,51 € 
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QUATRIÈME RÉSOLUTION - (Approbation des conventions et engagements réglementés visés aux articles  

L. 225‑38 et suivants du Code de commerce)  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et 

engagements visés aux articles L. 225‑38 et suivants du Code de commerce, prend acte des conclusions dudit 
rapport et approuve les conventions et engagements qui y sont visés. 

 
CINQUIÈME RÉSOLUTION - (Approbation des informations relatives à la rémunération des mandataires sociaux 
mentionnées à l’article L. 22-10-9-I du Code de commerce) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et  de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d'administration sur le gouvernement d’entreprise 

auquel il est fait référence à l’article L. 225-37 du Code de commerce, approuve, en application de l’article  

L. 22‑10-34-I du Code de commerce, les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9-I du Code de commerce qui y 
sont présentées, telles qu’elles f igurent dans le Document d’enregistrement universel, section 4.3 «  Rémunération des 
mandataires sociaux ». 
 

SIXIÈME RÉSOLUTION - (Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ou attribués au titre 
dudit exercice à M. Francesco Milleri, Président-Directeur Général) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, approuve, en application de l’article L. 22-10-34-II du Code de commerce, les éléments f ixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2024 ou attribués au titre du même exercice à M. Francesco Milleri, Président -Directeur Général, tels 
qu’ils f igurent dans le Document d’enregistrement universel, section 4.3 « Rémunération des mandataires sociaux ».  

 
SEPTIÈME RÉSOLUTION - (Approbation des éléments f ixes, variables et exceptionnels composant la rémunération 
totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024 ou attribués au titre 

dudit exercice à M. Paul du Saillant, Directeur Général Délégué) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, approuve, en application de l’article L. 22-10-34-II du Code de commerce, les éléments f ixes, variables et 
exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2024 ou attribués au titre du même exercice à M. Paul du Saillant, Directeur Général Délégué, tels qu’ils 

f igurent dans le Document d’enregistrement universel, section 4.3 « Rémunération des mandataires sociaux ».  
 
HUITIÈME RÉSOLUTION - (Approbation de la politique de rémunération applicable aux membres du Conseil 

d’administration) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, 
approuve en application de l’article L. 22-10-8-II du Code de commerce, les éléments de la politique de rémunération 
applicable aux membres du Conseil d’administration, tels que présentés dans le Document d’enregistrement 

universel, section 4.3.1 « Politique de rémunération des mandataires sociaux ».  
 
NEUVIÈME RÉSOLUTION - (Approbation de la politique de rémunération applicable au Président - Directeur Général) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, 
approuve en application de l’article L. 22-10-8-II du Code de commerce, les éléments de la politique de rémunération 

applicable au Président-Directeur Général, tels que présentés dans le Document d’enregistrement universel, section 
4.3.1 « Politique de rémunération des mandataires sociaux ».  
 

DIXIÈME RÉSOLUTION - (Approbation de la politique de rémunération applicable au Directeur Général Délégué) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration sur le gouvernement d’entreprise, 
approuve en application de l’article L. 22-10-8-II du Code de commerce, les éléments de la politique de rémunération 
applicable au Directeur Général Délégué, tels que présentés dans le Document d’enregistrement universel, section 

4.3.1 « Politique de rémunération des mandataires sociaux ».  
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ONZIÈME RÉSOLUTION - (Renouvellement du mandat du cabinet Forvis Mazars en qualité de Commissaire aux 

comptes titulaire) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et après avoir constaté l’expiration du 
mandat du cabinet Forvis Mazars en qualité de Commissaire aux comptes titulaire et du mandat de  
Monsieur Gilles Magnan en qualité de Commissaire aux comptes suppléant, renouvelle le mandat du cabinet Forvis 

Mazars en qualité de Commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six exercices qui expirera à l’issue de 
l’Assemblée Générale appelée à statuer en 2031 sur les comptes de l’exercice 2030 et décide de ne pas renouveler 
le mandat du Commissaire aux comptes suppléant.  

 

DOUZIÈME RÉSOLUTION - (Nomination du cabinet Ernst & Young Audit en qualité de Commissaire aux comptes 
titulaire) 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et après av oir constaté l’expiration du 

mandat du cabinet PricewaterhouseCoopers Audit en qualité de Commissaire aux comptes titulaire et du mandat de 
Monsieur Patrice Morot en qualité de Commissaire aux comptes suppléant,  nomme le cabinet Ernst & Young Audit en 
qualité de Commissaire aux comptes titulaire pour une durée de six exercices qui expirera à l’issue de l’Assemblée 

Générale appelée à statuer en 2031 sur les comptes de l’exercice 2030.  
 
TREIZIÈME RÉSOLUTION - (Nomination du cabinet Ernst & Young Audit en qualité de Commissaire aux comptes en 

charge de la certif ication des informations en matière de durabilité) 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et après avoir constaté l’expiration du 
mandat du cabinet PricewaterhouseCoopers Audit en qualité de Commissaire aux comptes en charge de la 
certif ication des informations en matière de durabilité, nomme le cabinet Ernst & Young Audit en qualité de 

Commissaire aux comptes en charge de la certif ication des informations en matière de durabilité pour une durée de 
six exercices qui expirera à l’issue de l’Assemblée Générale appelée à statuer en 2031 sur les comptes de l’exercice 
2030. 

 
QUATORZIÈME RÉSOLUTION - (Autorisation à donner au Conseil d’administration pour procéder au rachat par la 
Société de ses propres actions)  

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration, 

conformément aux dispositions des articles L. 22‑10‑62 et suivants du Code de commerce, à procéder à l’achat de 
ses propres actions ordinaires représentant jusqu’à 10 % du nombre des actions composant le capital social à la date 

de réalisation de l’achat étant entendu que la Société ne pourra en aucun cas détenir plus de 10 % de son propre 
capital social. 
 

L’Assemblée Générale décide que ces achats pourront être réalisés en vue de :  
 
• leur attribution ou cession aux salariés et mandataires sociaux de la Société et des sociétés liées, dans les 

conditions et selon les modalités prévues par la loi f rançaise ou étrangère, notamment dans le cadre de la 
participation aux f ruits de l’expansion de l’entreprise, d’attributions d’actions gratuites et d’actions de performance, 
d’attributions d’options d’achat au titre des plans de stock - options, de tous plans d’actionnariat des salariés (plan 

d’épargne entreprise ou tout plan similaire, le cas échéant, régit par une réglementation étrangère) ;  
• leur annulation par voie de réduction du capital social (notamment en compensation de la dilution créée par 
l’attribution gratuite d’actions de performance, par l’exercice d’options de souscription d’actions par le personnel et les  

dirigeants du Groupe et les augmentations de capital réservées aux salariés) ;  
• la couverture de titres de créances convertibles ou échangeables en actions de la Société, par achat d’actions 
pour livraison (en cas de livraison de titres existants lors de l’exercice du droit à conversion), ou par achat d’actions 

pour annulation (en cas de création de titres nouveaux lors de l’exercice du droit à co nversion) ; 
• l’animation du cours dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme au Règlement Délégué (UE)  
n° 2016/1052 de la Commission du 8 mars 2016 complétant le Règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen 

et du Conseil par des normes techniques de réglementation concernant les conditions applicables aux programmes 
de rachat et aux mesures de stabilisation ; 
• la remise ultérieure en échange ou en paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, dans la 

limite de 5 % du capital ; 
• la mise en œuvre de toute pratique de marché admise qui viendrait à être reconnue par la réglementation ou 
l’Autorité des marchés f inanciers ou pour tout autre objectif  permis conformément au droit applicable.  
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L’Assemblée Générale décide de f ixer le prix maximum d’achat par action ordinaire à 400 euros (hors f rais 
d’acquisition). 
 

Les prix et nombre d’actions indiqués précédemment seront ajustés le cas échéant en cas d’opérations sur le capital 
social. 
 

L’Assemblée Générale décide que l’achat, la cession ou le transfert des actions pourront être payés et ef fectués par 
tous moyens et notamment sur tout marché réglementé, libre ou de gré à gré et sur tout système multilatéral de 
négociation (y compris par rachat simple, par instruments f inanciers ou produits dérivés, par la mise en place de 

stratégies optionnelles). Ces opérations pourront être réalisées sous forme de blocs de titres pouvant atteindre la 
totalité du programme de rachat d’actions. 
 

La présente délégation prive d’ef fet la délégation donnée au Conseil d’administration au titre de la vingt -quatrième 
résolution de l’Assemblée Générale extraordinaire du 30 avril 2024, le cas échéant à hauteur de la partie non utilisée 
de cette délégation. 

 
La présente autorisation est valable pour une durée maximum de dix-huit (18) mois à compter de ce jour, étant 
précisé en tant que de besoin, qu’elle ne pourra pas être utilisée, en tout ou en partie, en période d’of f re publique 

visant les titres de la Société. 
 
En conséquence, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les 

limites f ixées par la loi et par les statuts, pour réaliser cette opération et/ou à l’ef fet d’arrêter tous programmes, de 
passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, ef fectuer toutes déclarations et toutes formalités auprès de 
l’Autorité des marchés f inanciers et de tous organismes de son choix et, d’une manière générale, faire tout ce qui sera 

nécessaire. 
 
 

Résolutions à caractère extraordinaire 
 
QUINZIÈME RÉSOLUTION - (Autorisation à donner au Conseil d’administration pour réduire le capital social par 

annulation d’actions auto-détenues)  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires  

aux comptes, et conformément aux articles L. 22‑10‑62 et suivants du Code de commerce : 
 
• autorise le Conseil d’administration à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 
aux époques qu’il décidera, par l’annulation de tout ou partie des actions acquises par la Société dans le cadre des 

programmes d’achat de ses propres actions autorisés par l’Assemblée Générale ; il est précisé qu’à la date de 
chaque annulation, le nombre d’actions annulées par la Société pendant la période de 24 mois précédant ladite 
annulation, y compris les actions faisant l’objet de ladite annulation, ne pourra excéder 10 % du capital de la Société à 

cette date (le cas échéant, tel qu’ajusté pour tenir compte des opérations ef fectuées sur le capital postérieurement à 
la date de la présente Assemblée) ; 
• décide que la présente autorisation prive d’ef fet, le cas échéant pour sa partie non utilisée , toute autorisation 

antérieure ayant le même objet. 
 
Cette autorisation est donnée pour une période de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée Générale.  

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les limites f ixées par la 
loi et par les statuts, pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment pour arrêter le montant déf initif  de la 
réduction de capital, constater la réalisation des opérations d’annulation et de réduction du capital, modif ier  

corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement faire tout le nécessaire.  
 
SEIZIÈME RÉSOLUTION - (Modif ication de l’article 22 des statuts pour supprimer la référence aux Commissaires aux 

comptes suppléants) 
 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide conformément aux 
dispositions légales et règlementaires relatives à la suppression de l’obligation de désigner des commissaires aux 
comptes suppléants de modif ier l’article 22 des statuts « Commissaires aux comptes » comme suit (les termes en 

gras sont supprimés) : 
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Ancien texte 
 

Nouveau texte 

L’Assemblée Générale Ordinaire des 

actionnaires désigne, dans les conditions 
f ixées par la loi, un ou plusieurs 
commissaires aux comptes titulaires et un 

ou plusieurs commissaires aux comptes 
suppléants. 
 

L’Assemblée Générale Ordinaire des 

actionnaires désigne, dans les conditions 
f ixées par la loi, un ou plusieurs 
commissaires aux comptes. 

 
 

 

 
Résolution à caractère ordinaire 
 

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION - (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités) 
 
Tous pouvoirs sont donnés aux porteurs d’une copie ou d’un extrait du procès-verbal de la présente séance pour faire 

tous dépôts et publications relatifs aux résolutions qui précèdent.  
  

 

~~~~ 
 

 
A) Formalités préalables à effectuer pour participer à l’Assemblée générale 

 
L’Assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent. 

 

Les actionnaires souhaitant participer à l’Assemblée générale, s’y faire représenter ou voter à distance, 

devront justif ier de la propriété de leurs actions au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée générale à zéro 

heure, heure de Paris (soit le lundi 28 avril 2025, zéro heure, heure de Paris, en pratique à l’issue de la 

journée comptable du vendredi 25 avril 2025) par l’inscription en compte de leurs actions à leur nom, 

conformément aux conditions prévues à l’article R. 22-10-28 du code de commerce. 

 

 
B) Modes de participation à l’Assemblée générale 

 

Les actionnaires peuvent (1) assister personnellement à l’Assemblée ou (2) voter par correspondance ou 

procuration. 

 

 
1.  Les actionnaires désirant assister physiquement à l'Assemblée générale pourront demander leur carte 

d’admission : 

 
A. Par voie électronique : 

 
- pour les actionnaires dont les actions sont inscrites au nominatif pur : ils pourront accéder au site de 

vote via leur Espace Actionnaire à l’adresse www.investors.uptevia.com  

 
Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d’accès habituels. 
Après s’être connectés à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran af in d’accéder 

au site VOTACCESS et demander leur carte d’admission. 
 

- pour les actionnaires dont les actions sont inscrites au nominatif administré : ils pourront accéder au 

site de vote via le site VoteAG à l’adresse www.voteag.com  
 
Les actionnaires au nominatif  administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis sur le 

Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre 
les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et  demander leur carte d’admission. 

Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identif iant et/ou son mot de passe, il peut 

contacter le numéro de call center mis à sa disposition pour les actionnaires EssilorLuxottica, depuis la France : 

0 800 007 535 et depuis l’étranger : +33 (0) 1 49 37 82 36 ou par le formulaire de contact à l’adresse : 

www.investors.uptevia.com/investor/#/contact-us  
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- pour les actionnaires salariés ou ancien salariés de la Société porteurs de parts de FCPE avec droits 

de vote individuels : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG à l’adresse www.voteag.com  

  
Les actionnaires salariés de la société EssilorLuxottica devront se connecter à VoteAG avec les  codes temporaires 
transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils  

devront suivre les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et demander leur carte d’admission.  

 
- pour les actionnaires dont les actions sont inscrites au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur 

de se renseigner af in de savoir si son intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte-titres, est 

connecté ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS.  
 
Si l’intermédiaire f inancier de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le 

portail Internet de son intermédiaire f inancier avec ses codes d’accès habituels.  

Après s’être identif ié sur le portail internet de cet intermédiaire avec ses codes d'accès habituels, il devra cliquer 

sur l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions EssilorLuxottica et suivre les indications données  
à l'écran af in d'accéder au site VOTACCESS et demander sa carte d'admission. 
 

B. Par voie postale : 
 

- pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire unique de 

vote, joint à la convocation qui lui sera adressée, en précisant qu’il souhaite participer à l’Assemblée générale 
et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe à la 
convocation ; 

 
- pour les actionnaires salariés ou ancien salariés de la Société, porteur de parts de FCPE avec 

droits de vote individuels : l’actionnaire salarié porteur de parts de FCPE devra compléter le Formulaire 

unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressée, en précisant qu’il souhaite participer à 
l’Assemblée générale et obtenir une carte d’admission puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T 
jointe à la convocation ; 

 
- pour les actionnaires dont les actions sont inscrites au porteur : l’actionnaire au porteur devra 

demander à son intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte-titres, qu’une carte d’admission 

lui soit adressée. 
 
Les demandes de carte d’admission par voie postale devront être réceptionnées par Uptevia, trois jours avant 

l’Assemblée, au plus tard, selon les modalités indiquées ci-dessus. 
 
Les actionnaires n’ayant pas reçu leur carte d’admission dans les deux jours ouvrés précédant l’Assemblée générale 

sont invités à : 
- Pour les actionnaires au nominatif , se présenter le jour de l’Assemblée générale, directement aux 

guichets spécif iquement prévus à cet ef fet, munis d’une pièce d’identité ;  

- Pour les actionnaires au porteur, demander à leur intermédiaire f inancier de leur délivrer une 
attestation de participation permettant de justif ier de leur qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant 
l’Assemblée. 

 

2. Les actionnaires n'assistant pas personnellement à l’Assemblée générale et souhaitant voter par 

correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l'Assemblée générale ou à 

toute autre personne pourront procéder : 

 
A. Par voie électronique : 

 

- pour les actionnaires dont les actions sont inscrites au nominatif pur : ils pourront accéder au site de 
vote via leur Espace Actionnaire à l’adresse www.investors.uptevia.com  
 

Les actionnaires au nominatif  pur devront se connecter à leur Espace Actionnaire avec leurs codes d ’accès habituels. 
Après s’être connectés à leur Espace Actionnaire, ils devront suivre les indications données à l’écran af in d’accéder 
au site VOTACCESS et voter, désigner ou révoquer un mandataire.  

 
- pour les actionnaires dont les actions sont inscrites au nominatif administré : ils pourront accéder au 

site de vote via le site VoteAG à l’adresse www.voteag.com  
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Les actionnaires au nominatif  administré devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires transmis sur le 
Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils devront suivre 
les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et voter, désigner ou révoquer un mandataire.  

Dans le cas où l'actionnaire n'est plus en possession de son identif iant et/ou son mot de passe, il peut 

contacter le numéro de call center mis à sa disposition pour les actionnaires EssilorLuxottica, depuis la France : 

0 800 007 535 et depuis l’étranger : +33 (0) 1 49 37 82 36 ou par le formulaire de contact à l’adresse : 

www.investors.uptevia.com/investor/#/contact-us 

 

- pour les actionnaires salariés ou anciens salariés de la Société porteurs de parts de FCPE avec 

droits de vote individuels : ils pourront accéder au site de vote via le site VoteAG à l’adresse www.voteag.com  
  

Les actionnaires salariés de la société EssilorLuxottica devront se connecter à VoteAG avec les codes temporaires 

transmis sur le Formulaire unique de vote ou sur la convocation électronique. Une fois sur la page d’accueil du site, ils  
devront suivre les indications à l’écran af in d’accéder au site VOTACCESS et voter, désigner ou révoquer un 
mandataire. 

 
- pour les actionnaires dont les actions sont inscrites au porteur : il appartient à l’actionnaire au porteur 

de se renseigner af in de savoir si son intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte-titres, est connecté 

ou non au site VOTACCESS et, le cas échéant, des conditions d’utilisation du site VOTACCESS. Si l’intermédiaire 
f inancier de l’actionnaire est connecté au site VOTACCESS, l’actionnaire devra s’identif ier sur le portail Internet de 
son intermédiaire f inancier avec ses codes d’accès habituels.  

 

Après s’être identif ié sur le portail internet de cet intermédiaire avec ses codes d'accès habituels, il devra cliquer 

sur l'icône qui apparaît sur la ligne correspondant à ses actions EssilorLuxottica et suivre les indications données  

à l'écran af in d'accéder au site VOTACCESS et voter, désigner ou révoquer un mandataire ; 
 

Si l'établissement teneur de compte de l'actionnaire n'est pas connecté au site VOTACCESS, conformément aux  

dispositions des articles R.225-79 et R.22-10-24 du code de commerce, la notif ication de la désignation et de la 

révocation d'un mandataire peut également être ef fectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes : 

 
- L’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse : ct-mandataires-assemblees@uptevia.com  

 

- Cet email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : nom de l’émetteur concerné,  date 

de l'Assemblée générale, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les 

nom, prénom et si possible l'adresse du mandataire ; 

 

- L’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire f inancier qui assure la gestion de 

son compte-titres d'envoyer une conf irmation écrite au service Assemblées Générales d’Uptevia – 

Assemblées Générales 90 - 110 Esplanade du General de Gaulle - 92931 PARIS LA DEFENSE 

CEDEX. 

Seules les notif ications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l'adresse 

électronique susvisée, toute autre demande ou notif ication portant sur un autre objet ne pourra être prise en 

compte. 

Af in que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être 

valablement prises en compte, les conf irmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de 

l'Assemblée, à 15 heures (heure de Paris) soit le 29 avril 2025. 

 
Le site VOTACCESS sera ouvert à compter du 11 avril 2025, 12h00. 

 

La possibilité de voter par Internet avant l'Assemblée générale prendra f in la veille de la réunion, soit le  

29 avril 2025 à 15 heures, heure de Paris. 

 

Toutefois, afin d'éviter tout engorgement éventuel du site VOTACCESS, il est recommandé aux 

actionnaires de ne pas attendre la veille de l'Assemblée pour voter. 
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B. Par voie postale : 

 

• pour les actionnaires au nominatif : l’actionnaire au nominatif  devra compléter le Formulaire unique de 
vote, joint à la convocation qui lui sera adressée, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de l’enveloppe T jointe 

à la convocation ; 
 

• pour les actionnaires salarié ou ancien salarié de la Société, porteur de parts de FCPE avec 

droits de vote individuels : l’actionnaire salarié porteur de parts de FCPE devra compléter le Formulaire 
unique de vote, joint à la convocation qui lui sera adressée, puis le renvoyer daté et signé à l’aide de 
l’enveloppe T jointe à la convocation ; 

 

• pour les actionnaires dont les actions sont inscrites au porteur : l’actionnaire au porteur devra 
demander le Formulaire unique de vote à son intermédiaire f inancier, qui assure la gestion de son compte-
titres, puis lui renvoyer daté et signé. Ce dernier se chargera de le transmettre à Uptevia accompagné d’une 

attestation de participation. 

 

 

Il est précisé que, pour toute procuration sans indication de mandataire, le Président de l’Assemblée générale 

émettra un vote favorable à l’adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’Administration 

et un vote défavorable pour tous les autres projets de résolutions.  
 

Toute demande de formulaire unique devra être reçue au plus tard 6 jours avant l’Assemblée générale, 

soit le 24 avril 2025. 

 

Pour être pris en compte, les formulaires uniques de vote par correspondance devront être reçus par l’émetteur 

ou le service Assemblées Générales de Uptevia, au plus tard 3 jours avant la tenue de l'Assemblée 

générale, soit le 27 avril 2025. 
 

 
C) Demande d’inscription de projets de résolution ou de points par les actionnaires et questions 

écrites 

 

1. Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 

remplissant les conditions prévues par l’article R.225-71 du Code de Commerce doivent être envoyées au 

siège social de l’émetteur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse suivante : 

Société EssilorLuxottica – Direction Juridique, 147 rue de Paris, 94220 Charenton-le-Pont ou par email à l’adresse 

suivante : ir@essilorluxottica.com, dans un délai de 20 jours (calendaires) à compter de la publication du 

présent avis, soit le 1er avril 2025 et doivent être reçues par l’émetteur au plus tard le 25ème jour (calendaire) 

précédant l’Assemblée, conformément à l’article R.225-73 du code de commerce. Les demandes doivent être 

accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.  

 

Chaque demande doit être accompagnée, selon le cas, du texte des projets de résolutions proposés, qui peuvent 

être assortis d’un bref  exposé des motifs. En outre, l’examen par l’Assemblée générale des  projets de 

résolutions et des points déposés par les actionnaires est subordonné au maintien de l’inscription en compte des 

titres des auteurs au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée générale, soit au 28 avril 2025, zéro heure, 

heure de Paris (en pratique à l’issue de la journée comptable du vendredi 25 avril 2025). 

 

2. Conformément à l’article R. 225-84 du code de commerce, chaque actionnaire a la faculté d’adresser au Conseil 

d’administration les questions écrites de son choix. 

Les questions doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse 

suivante Société EssilorLuxottica – Direction Juridique, 147 rue de Paris, 94220 Charenton-le-Pont ou par email 

à l’adresse suivante ir@essilorluxottica.com. 

Cet envoi doit être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée générale, 

soit au 24 avril 2025. Les questions doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte, 

conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce. 
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D) Droit de communication des actionnaires 

 

Tous les documents et informations prévus à l’article R.22-10-23 du code de commerce peuvent être consultés 

sur le site de l’émetteur : https://www.essilorluxottica.com/fr/assemblee-generale à compter du vingt-et-unième 

jour précédant l’Assemblée générale, soit le 9 avril 2025. 
 

E)  Retransmission audiovisuelle 
 
Conformément à l’article R22-10-29-1 du Code de commerce, l'Assemblée fera l'objet, dans son intégralité, d'une 

retransmission audiovisuelle en direct disponible via les liens suivants :  
En f rançais : https://channel.royalcast.com/landingpage/essilorluxotticafr/20250430_1/   
En anglais : https://channel.royalcast.com/landingpage/essilorluxotticaen/20250430_1/  

En italien : https://channel.royalcast.com/landingpage/essilorluxottica-ita/20250430_1/ 
 
Un enregistrement de l'Assemblée sera consultable sur le site internet de la Société au plus tard sept (7) jours ouvrés 

après la date de l'Assemblée et pendant au moins deux ans à compter de sa mis e en ligne. 
 

 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
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